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OPCVM conforme aux normes europ�ennes
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NOTE DETAILLEE

CARACTERISTIQUES GENERALES 

Forme

D�nomination
Forme juridique
Date de cr�ation et
dur�e d’existence pr�vue

Synth�se de l’offre

CENTAURE LATITUDE 25 (ci-apr�s le � Fonds �)
Fonds Commun de Placement de droit fran�ais
Cet OPCVM a �t� agr�� par l’Autorit� des March�s Financiers (ci-apr�s � AMF�) le 9 
f�vrier 1999 pour une dur�e de 99 ans. A2 Gestion en a repris la gestion le 20 d�cembre 
2001.

Montant minimum de souscription: Une part enti�re

Souscripteurs
concern�s

Code ISIN Distribution
des revenus

Devise
de libell�

Dur�e de
placement
recommand�e

V.L.
d’origine

Personnes
physiques et
personnes
morales

FR0010308122 Capitalisation EUR 2 ans minimum 100 €

Information des porteurs

Les derniers documents annuels et p�riodiques sont adress�s dans un d�lai d’une semaine sur simple 
demande �crite du porteur aupr�s de:

Soci�t� A2Gestion
Adresse 24 bis rue Victor Hugo – 80000 Amiens
E-mail contact@a2gestion.fr

Ces documents sont �galement disponibles:
En contactant Service Client - Direction Commerciale.
Au num�ro de t�l�phone 03 22 22 35 35

Acteurs
Soci�t� de Gestion
A2Gestion - Soci�t� de Gestion de Portefeuille agr��e par l’AMF (num�ro d’agr�ment GP 01 -043) en date du 19 octobre 2001.

Soci�t� de gestion administrative et comptable
ODDO et Cie – 12 boulevard de la Madeleine – 75009 PARIS 
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D�positaire
Oddo et Cie Entreprise d’investissement (ci-apr�s � Oddo et Cie �) agr��e par l’Autorit� de Contr�le Prudentiel en date du 20/03/1997
12, Bd de la Madeleine - 75009 Paris

Centralisateur des ordres de souscription et de rachat
Oddo et Cie

Teneur des registres des parts
Oddo et Cie

Commissaire aux comptes
CABINET VAN DEN BOSSCHE ET ASSOCIES - 15, avenue Paul Claudel – 80480 Dury

Commercialisateur
A2Gestion

D�l�gataires
N�ant

Conseillers
N�ant

MODALITES DE FIONCTIONNEMENT ET DE GESTION

Caract�ristiques des parts
Code Isin
FR0010308122

Droit attach� aux parts
Les droits des copropri�taires du Fonds sont exprim�s en parts, chaque part correspondant � une m�me fraction de l’actif du 
fonds. Chaque porteur de part dispose d’un droit de copropri�t� sur les actifs du fonds proportionnel au nombre de parts 
poss�d�es.
Les sommes distribuables sont �gales au r�sultat net de l’exercice et major� ou diminu� du solde des comptes de r�gularisation 
des revenus aff�rents � l’exercice clos. La Soci�t� de Gestion d�cide de la r�partition des r�sultats. Elle opte pour la 
capitalisation.

Inscription � un registre
Tenue du compte �metteur chez Euroclear France

Droit de vote
La politique de vote de la Soci�t� de Gestion peut-�tre consult�e au si�ge de la Soci�t� et sur le site internet www.a2gestion.fr.
Aucun droit de vote n’est attach� aux parts, les d�cisions �tant prises par la soci�t� de gestion. Une information sur les 
modifications du fonctionnement du Fonds est donn�e aux porteurs soit individuellement, soit par voie de presse, soit par tout 
autre moyen conform�ment � l’instruction du 15 d�cembre 1998.

Forme des parts
Au porteur

D�cimalisation
Souscription ou rachat en milli�mes de parts.

Date de cl�ture de l’exercice
Le 31 d�cembre ou, s’il n’est pas ouvr�, le jour ouvr� pr�c�dent.

R�gime fiscal
Le FCP n’est pas assujetti � l’imp�t sur les soci�t�s, mais les distributions ou les plus ou moins values sont imposables entre 
les mains des porteurs

Avertissement:
Selon votre r�gime fiscal, les plus-values et revenus �ventuels li�s � la d�tention de parts du Fonds peuvent �tre soumis � 
taxation. Nous vous conseillons de vous renseigner � ce sujet aupr�s du commercialisateur du Fonds.
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Dispositions particuli�res

Classification

OPCVM Diversifi�

Objectif de gestion 
Compte tenu d'un recours aux actions limit� et d’un actif majoritairement constitu� de produits de taux (mon�taire inclut), le 
fonds de fonds recherche une progression la plus r�guli�re possible. Il utilise une gestion discr�tionnaire, sans indice de 
r�f�rence. La volont� de ma�trise du risque est constante. Pour atteindre cet objectif, la gestion vise � d�terminer une 
r�partition d’actifs (actions, obligations, mon�taire) compatible avec l'imp�ratif de s�curit� que requiert la constitution d'un 
capital � horizon de 2 ans et plus.

Indicateur de r�f�rence
La politique de gestion est par nature extr�mement souple. Elle d�pend de l’appr�ciation par le g�rant de l’�volution des 
march�s. Aucun indicateur de r�f�rence n’est donc d�fini car il pourrait induire une mauvaise compr�hension de la part de 
l’investisseur.

Strat�gie d’investissement
La strat�gie d’investissement consiste � g�rer de fa�on discr�tionnaire ce fonds de fonds afin d'obtenir une �volution de la 
valeur liquidative aussi r�guli�re que possible.
L’exposition aux OPCVM actions peut varier de 0 � 25% de l’actif.
L’exposition aux autres OPCVM peut varier de 0 � 100% de l’actif.

En fonction des anticipations macro�conomiques et de l’analyse en profondeur des march�s, les g�rants construisent leurs 
portefeuilles suivant un processus pr�cis et rigoureux d�fini en 7 �tapes :

1. Allocation strat�gique et pond�ration globale des actifs entre 7 classes (mon�taires, court-terme dynamiques, 
OPCVM fran�ais ou europ�ens coordonn�s de gestion alternative, obligations, convertibles, diversifi�s, actions). La 
r�partition entre les diff�rentes classes d’actifs d�pendra des conditions de march�, des opportunit�s de diversification du 
portefeuille et sera d�termin�e de fa�on discr�tionnaire par la soci�t� de gestion.

2. R�partition des actifs de la poche taux selon:
- les zones g�ographiques (obligations europ�ennes, internationales y compris �mergentes �ventuellement � titre plus 
qu’accessoire)
- la nature des titres (taux fixe, taux variable, titres index�s, obligations convertibles en actions)
- la qualit� des �metteurs (publics, priv�s, notations)
- la sensibilit� des supports, le fonds se r�servant la possibilit� d’investir sur des OPCVM � sensibilit� n�gative.

3. R�partition des actifs de la poche actions entre:
a/ les zones g�ographiques: la gestion du fonds n’exclue aucune zones d’intervention et pourra intervenir sur les zones 
europ�ennes, am�ricaines, et japonaises. Les investissements sur les zones �mergentes seront toujours inf�rieurs � 
10% de l’actif.

b/ les styles de gestion:
- Value
- Growth
- Garp "Growth At Reasonable Price" (croissance � prix raisonnable)
- Rendement
- Stock picking
- Indiciel
- Fonds sectoriels
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c/ les tailles de capitalisations:
- Grandes
- Moyennes
- Petites (les OPCVM de petites valeurs sont limit�s � 5% de l’actif net)

4. Analyse qualitative des g�rants: questions et interview sur les strat�gies, portefeuilles, qualit� du reporting….

5. Choix des fonds apr�s approfondissement de l’analyse qualitative (objectif d’int�gration dans le portefeuille, ad�quation 
� l’allocation strat�gique) et quantitative bas�e sur l’utilisation de bases de donn�es ind�pendantes (m�me si les 
performances pass�es n’augurent pas du futur, le g�rant utilisera des indicateurs d’analyse de performances dans ses choix 
d’investissement)

6. Construction du portefeuille en veillant � obtenir une combinaison optimale des fonds s�lectionn�s. Nous recherchons 
une d�corr�lation entre les styles de gestion et une maximisation de l'alpha.

7. Suivi quotidien des OPCVM en portefeuilles.

Composition des actifs

Parts et actions d’autres OPCVM
Le g�rant pourra investir jusqu’� 100% de l’actif net du Fonds directement dans des OPCVM coordonn�s europ�ens ou 
respectant les autres crit�res d�finis � l’article R.214-13 du Code mon�taire et financiers externes. Ces OPCVM seront 
externes � la soci�t� A2 Gestion.

Actions : n�ant

Obligations et titres de cr�ances n�gociables : n�ant

Instruments d�riv�s: n�ant

Titres int�grant des d�riv�s : n�ant

D�p�ts : n�ant

Emprunts d’esp�ces: n�ant

Op�rations d’acquisition et de cession temporaires de titres : n�ant
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Profil de risque 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces 
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.

Risque en capital
Le fonds ne b�n�ficie d’aucune garantie ni protection. Il se peut donc que le capital initialement investi par le souscripteur ne 
soit pas int�gralement restitu�.

Risque de gestion discrétionnaire
La performance du Fonds d�pend des OPCVM s�lectionn�s par la soci�t� de gestion. Il existe un risque que la soci�t� de 
gestion ne retienne pas les OPCVM les plus performants. Ce risque peut engendrer une baisse de la valeur liquidative du 
Fonds.

Risque de taux:
Il correspond au risque li� � une remont�e des taux des march�s obligataires, qui provoque une baisse des cours des 
obligations et, par cons�quent, une baisse de la valeur liquidative du Fonds. 
Le degr� d’exposition aux obligations (par la d�tention d’OPCVM) est compris entre 0% et 100% de l’actif global du Fonds.

Risque actions
Le Fonds est ainsi soumis aux fluctuations des march�s actions, en fonction de son degr� d’exposition, � travers les zones 
g�ographiques et des types de capitalisation (les petites et les moyennes capitalisations se n�gocient moins facilement que les 
grosses capitalisations). Le degr� d’exposition aux actions (par la d�tention d’OPCVM) est compris entre 0% et 25% de l’actif 
global du fonds.
Un march� baissier aura un impact n�gatif sur l’�volution de la valeur liquidative si, dans le m�me temps, le fonds d�tient des 
OPCVM actions non couverts.

Risque de change
Il s’agit du risque de baisse des devises d’investissement des OPCVM d�tenus par rapport � la devise de r�f�rence du 
portefeuille (euro) ou indirectement par l’acquisition d’OPCVM en euro dont les investissements ne sont pas couverts contre le
risque de change. En fonction du sens des op�rations des OPCVM d�tenus par le FCP, la baisse (en cas de position acheteuse 
au sein du sous-jacent) ou la hausse (en cas de position vendeuse) d’une devise par rapport � l’euro, entra�nera une baisse de 
la valeur liquidative.

Risque de crédit
Il correspond au risque de d�faut et/ou de d�t�rioration de la qualit� de signature de l'�metteur. En fonction du sens des 
op�rations des OPCVM d�tenus par le FCP, la baisse (en cas de position acheteuse) ou la hausse (en cas de position 
vendeuse) de la valeur des titres de dettes sur lesquels sont expos�s les OPCVM, pourrait entra�ner une baisse de la valeur 
liquidative.

Risque de liquidité
Une part significative des investissements du Fonds est r�alis�e dans des instruments financiers par nature suffisamment 
liquides, mais n�anmoins susceptibles, dans certaines circonstances, d’avoir un niveau de liquidit� relativement faible, au point 
d’avoir un impact sur le risque de liquidit� du Fonds dans son ensemble.

Risque émergents
L'attention des investisseurs est appel�e sur le fait que les conditions de fonctionnement et de surveillance des march�s 
�mergents peuvent s'�carter des standards pr�valent sur les grandes places internationales.

Garantie ou protection

N�ant (ni le capital, ni un niveau de performance n’est garanti)
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SOUSCRIPTEURS ET PARTS
Souscripteurs concern�s

Tous souscripteurs

Ce FCP sert de support � des contrats d’assurance vie.

Profil type de l’investisseur

Ce FCP est destin� aux investisseurs qui souhaitent une valorisation de leur capital, via un v�hicule investi de mani�re flexible 
en actions et produits de taux, tout en ma�trisant la volatilit� sur une dur�e de placement recommand�e de 2 ans. 
L'investisseur est pr�t � accepter les risques inh�rents � ces march�s.
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans cet OPCVM d�pend de votre situation personnelle. Pour le d�terminer, vous 
devez tenir compte de votre richesse/patrimoine personnel, de vos besoins actuels et � un horizon de 2 ans et plus. Il est 
recommand� de diversifier suffisamment vos investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de cet 
OPCVM.

Dur�e de placement recommand�e 2 ans minimum.

Affectation des revenus : FCP de capitalisation

Fr�quence distribution : N�ant

Devise de libell� : Euro

Forme des parts : Au porteur

D�cimalisation : Souscription ou rachat en milli�mes de parts.

MODALITES DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

Conditions de souscriptions et de rachat
Les demandes de souscription et de rachat sont centralis�es chaque jour jusqu’� 8H30 (heure de Paris) aux guichets du D�positaire
et sont ex�cut�es sur la base de la valeur liquidative de ce jour. Il est possible d’effectuer des souscriptions et des rachats de fraction
de parts (milli�mes).

Montant minimum de la premi�re souscription
Une part enti�re

Centralisateur des ordres de souscription et de rachat
ODDO et Cie

Date et p�riodicit� de calcul de la valeur liquidative
Quotidienne, selon le calendrier Euronext Paris, � l’exception des jours de bourse f�ri�s l�gaux en France

M�thode de calcul et de d�termination de la valeur liquidative
Les souscriptions et les rachats sont trait�s � valeur liquidative inconnue : les r�gles de d�termination de la valeur liquidative 
sont d�taill�es dans le paragraphe � R�gles de d�termination et de comptabilisation des actifs �

Lieu et modalit�s de publication ou de communication de la valeur liquidative
Cette information est disponible aupr�s de la Soci�t� de Gestion A2Gestion – 24 bis, rue Victor Hugo 80000 Amiens et aupr�s 
du D�positaire Oddo et Cie - 12, Bd de la Madeleine 75009 Paris.
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INFORMATION SUR LES FRAIS, COMMISSIONS ET LA FISCALITE

Frais et commissions

Commissions de souscription et de rachat:
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription pay� par l’investisseur ou diminuer 
le prix de remboursement. Les commissions acquises au FCP servent � compenser les frais support�s par le FCP pour 
investir ou d�sinvestir les avoirs confi�s. Les commissions non acquises au FCP reviennent � la soci�t� de gestion, au 
commercialisateur, etc…

Frais � la charge de l’investisseur, pr�lev�s
lors des souscriptions et des rachats

Assiette Taux bar�me

Commission de souscription non acquise �
l’OPCVM

Valeur liquidative x nombre
de parts

2% maximum TTC

Commission de souscription acquise � l’OPCVM Valeur liquidative x nombre
de parts

N�ant

Commission de rachat non acquise � l’OPCVM Valeur liquidative x nombre
de parts

N�ant

Commission de rachat acquise � l’OPCVM Valeur liquidative x nombre
de parts

N�ant

Les frais de fonctionnement et de gestion:

Frais factur�s � l’OPCVM Assiette Taux bar�me
Frais de fonctionnement et de gestion TTC (incluant tous
les frais hors frais de transaction, de surperformance et
frais li�s aux investissements dans des OPCVM ou fonds
d’investissement).

Actif net 1.20 % TTC

Commission de surperformance Actif net La partie variable des frais de
gestion correspond � 10% au
del� d’une performance annuelle
du FCP de 5%.

Prestataires percevant des commissions de mouvement:

-Soci�t� de gestion (le cas �ch�ant): N�ant
-D�positaire (le cas �ch�ant) Cf Bar�me
-Autres prestataires (le cas �ch�ant):

Pr�l�vement sur chaque
montant de transaction

* sur �trackers � : 0.30% max
* sur autres OPCVM : n�ant

Commission de surperformance: part variable bas�e sur la comparaison entre la performance du fonds commun de 
placement et une performance annuelle de 5%, sur l'exercice comptable:
- Si, sur l'exercice comptable, la performance du fonds commun de placement est sup�rieure � 5%, la part variable des

frais de gestion repr�sente 10 % de la diff�rence entre la performance du fonds commun de placement et 5%.
- Si en cours d'ann�e, la performance du FCP, depuis le d�but de l'exercice comptable, est sup�rieure � une

performance en rythme annuel de 5% calcul�e sur la m�me p�riode, cette surperformance fait l'objet d'une provision au
titre des frais de gestion variables lors du calcul de chaque valeur liquidative.

- Si, sur l'exercice comptable, la performance du fonds commun de placement est inf�rieure � une performance en rythme 
annuel de 5% calcul�e sur la m�me p�riode, la part variable des frais de gestion est nulle.

- Dans le cas d'une sous-performance du FCP par rapport � une performance en rythme annuel de 5% calcul�e entre deux 
valeurs liquidatives, toute provision pass�e pr�c�demment est r�ajust�e par une reprise sur provision. Les reprises sur 
provision sont plafonn�es � hauteur des dotations ant�rieures.

- Cette part variable n’est d�finitivement per�ue � la fin de chaque exercice comptable n, au titre de l'exercice comptable n, 
que si sur cette p�riode, la performance du FCP est sup�rieure est sup�rieure � 5%. Dans tous les autres cas, aucun 
frais de gestion variable n’est pr�lev� en fin d'exercice comptable.
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- Ces frais variables sont directement imput�s au compte de r�sultat du fonds � chaque valeur liquidative et pr�lev�s
annuellement.

La formule suivante d�taille le mode de calcul des frais de gestion variables au titre de l’exercice comptable d�butant en 0 et 
s’achevant en n :

 Si VL(n) <= VL(0) , alors Cumul FGV(n) = 0
 Calcul de la provision entre deux valeurs liquidatives cons�cutives: 

Pour tout i variant entre 1 et n : si VL(i) > VL(0) alors :

CumulFGV(i) = Max(0; 0.10 * [N(i)*VL(i) – (1+ 5* i /36500)*N(i)*VL(0)])
o�

- VL(n) est la valeur liquidative � la fin de l’exercice comptable apr�s frais de gestion fixes, sans aucun frais de 
gestion variable,

- VL(0) est la valeur liquidative � la fin de l’exercice comptable pr�c�dent. Cette valeur liquidative sert de r�f�rence � 
l’exercice comptable en cours.

- Cumul FGV(n) est le montant de la commission de surperformance pr�lev� sur l’exercice comptable,
- N(i) est le nombre total de parts du fonds commun � la date de valeur liquidative (i),
- VL(i) est la valeur liquidative unitaire au jour (i) apr�s frais de gestion fixes, sans aucun frais de gestion variable,
- N(i)*VL(i) repr�sente l’actif , apr�s pr�l�vement des frais fixes,
- N(i)*VL(0) repr�sente l’actif �quivalent depuis le d�but de l’exercice,
- (1+ 5* i /36500)*N(i)*VL(0) repr�sente l’actif de r�f�rence de d�clenchement du calcul,

La provision quotidienne s’exprime alors :

ProvisionFGV(i) = CumulFGV(i)-CumulFGV(i-1)
o�

- Provision FGV(i) est le montant des frais de gestion variables, provisionn� ou repris sur provision, lors de la valeur 
liquidative en i,

Commission de souscription indirecte maximale : 0% maximum

Commission de rachat indirecte maximale: 0% maximum

Frais de gestion indirects maximal: 2.392% TTC maximum

Les OPCVM s�lectionn�s sont susceptibles de comporter des commissions de sur performance. Ces commissions ne sont 
pr�lev�es que dans le cadre d’une surperformance du g�rant par rapport � son indice de r�f�rence. Les frais indirects sont 
nets des r�trocessions acquises au fonds.

Procédure de choix des intermédiaires: les achats et ventes d’OPCVM sous-jacents sont trait�s par le d�positaire. 

Pour toute information compl�mentaire, les porteurs peuvent se reporter au rapport annuel de l’OPCVM.
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INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

La distribution est assur�e par A2Gestion

Le rachat ou le remboursement des parts
Les proc�dures de souscription et de rachat ont �t� expos�es dans le paragraphe � Modalit�s de souscription et de rachat �.

La diffusion des informations concernant l’OPCVM est assur�e par:

Soci�t� A2Gestion
Adresse 24 bis rue Victor Hugo – 80000 Amiens
E-mail contact@a2gestion.fr

Les informations sont �galement disponibles:

Sur le site www.a2-gestion.fr
En contactant Service Client – Direction Commerciale
Au num�ro de t�l�phone 03 22 22 35 35

Le site de l’AMF www.amf-france.org contient des informations compl�mentaires sur la liste des documents r�glementaires et 
l’ensemble des dispositions relatives � la protection des investisseurs.

Date de publication du prospectus : 31/12/2011

REGLES D’EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS 

Rappel : Centaure Latitude 25 n’investit qu’en OPCVM et en fonds d’investissements

R�gles g�n�rales d’�valuation des actifs
Le Fonds se conforme aux r�gles comptables prescrites par la r�glementation en vigueur et notamment au plan comptable 
des OPCVM.
Le calcul de la valeur liquidative de la part est effectu� en tenant compte des r�gles d'�valuation pr�cis�es ci-dessous.
Les parts ou actions d'OPCVM sont �valu�es � la derni�re valeur liquidative connue.



11

C E N T A U R E  L A T I T U D E  2 5

REGLEMENT

TITRE 1 - ACTIF ET PARTS

Article 1 - Parts de copropri�t�

Les droits des copropri�taires sont exprim�s en parts, chaque part correspondant � une m�me fraction de 
l’actif du fonds (ou le cas �ch�ant, du compartiment). Chaque porteur de parts dispose d’un droit de
copropri�t� sur les actifs du fonds proportionnel au nombre de parts poss�d�es.

La dur�e du fonds est de 99 ans � compter du 02 Janvier 2003 sauf dans les cas de dissolution anticip�e 
ou de la prorogation pr�vue au pr�sent r�glement (voire article 11).

Enfin, le conseil d'administration de la soci�t� de gestion peut, sur ses seules d�cisions, proc�der � la
division des parts par la cr�ation de parts nouvelles qui sont attribu�es aux porteurs en �change des 
parts anciennes.

Article 2 - Montant minimal de l’actif

Il ne peut �tre proc�d� au rachat des parts si l’actif du FCP devient inf�rieur � 300 000 euros; dans ce cas, 
et sauf si l’actif redevient entre temps sup�rieur � ce montant, la soci�t� de gestion prend les dispositions 
n�cessaires pour proc�der dans le d�lai de trente jours � la fusion ou � la dissolution du fonds.

Article 3 - �mission et rachat des parts

Les parts sont �mises � tout moment � la demande des porteurs sur la base de leur valeur liquidative
augment�e, le cas �ch�ant, des commissions de souscription.

Les rachats et les souscriptions sont effectu�s dans les conditions et selon les modalit�s d�finies dans le 
prospectus simplifi� et la note d�taill�e.

Les parts de fonds commun de placement peuvent faire l’objet d’une admission � la cote selon la
r�glementation en vigueur.
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Les souscriptions doivent �tre int�gralement lib�r�es le jour du calcul de la valeur liquidative. Elles 
peuvent �tre effectu�es en num�raire et/ou par apport de valeurs mobili�res. La soci�t� de gestion a le
droit de refuser les valeurs propos�es et, � cet effet, dispose d’un d�lai de sept jours � partir de leur 
d�p�t pour faire conna�tre sa d�cision. En cas d’acceptation, les valeurs apport�es sont �valu�es selon les 
r�gles fix�es � l’article 4 et la souscription est r�alis�e sur la base de la premi�re valeur liquidative
suivant l’acceptation des valeurs concern�es.

Les rachats sont effectu�s exclusivement en num�raire, sauf en cas de liquidation du fonds lorsque les 
porteurs de parts ont signifi� leur accord pour �tre rembours�s en titres. Ils sont r�gl�s par le d�positaire 
dans un d�lai maximum de cinq jours suivant celui de l’�valuation de la part.

Toutefois, si, en cas de circonstances exceptionnelles, le remboursement n�cessite la r�alisation 
pr�alable d’actifs compris dans le fonds, ce d�lai peut �tre prolong�, sans pouvoir exc�der 30 jours.

Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de 
porteurs � un tiers, est assimil�(e) � un rachat suivi d’une souscription ; s’il s’agit d’un tiers, le montant 
de la cession ou du transfert doit, le cas �ch�ant, �tre compl�t� par le b�n�ficiaire pour atteindre au 
minimum celui de la souscription minimale exig�e par le prospectus simplifi� et le prospectus complet.

En application de l’article L. 214-30 du code mon�taire et financier, le rachat par le FCP de ses parts,
comme l’�mission de parts nouvelles, peuvent �tre suspendus, � titre provisoire, par la soci�t� de 
gestion, quand des circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’int�r�t des porteurs le commande.

Lorsque l’actif net du FCP est inf�rieur au montant fix� par la r�glementation, aucun rachat des parts ne 
peut �tre effectu�.

Article 4 - Calcul de la valeur liquidative

Le calcul de la valeur liquidative des parts est effectu� en tenant compte des r�gles d’�valuation
figurant dans la note d�taill�e du prospectus complet.

TITRE 2 - FONCTIONNEMENT DU FONDS

Article 5 - La société de gestion

La gestion du fonds est assur�e par la soci�t� de gestion conform�ment � l’orientation d�finie pour le 
fonds.

La soci�t� de gestion agit en toutes circonstances pour le compte des porteurs de parts et peut seule 
exercer les droits de vote attach�s aux titres compris dans le fonds.

Article 5 bis - Règles de fonctionnement

Les instruments et d�p�ts �ligibles � l’actif de l’OPCVM ainsi que les r�gles d’investissement sont 
d�crits dans la note d�taill�e du prospectus complet.

Article 6 - Le dépositaire

Le d�positaire assure la conservation des actifs compris dans le fonds, d�pouille les ordres de la soci�t� 
de gestion concernant les achats et les ventes de titres ainsi que ceux relatifs � l’exercice des droits de 
souscription et d’attribution attach�s aux valeurs comprises dans le fonds. Il assure tous encaissements et 
paiements.
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Le d�positaire doit s’assurer de la r�gularit� des d�cisions de la soci�t� de gestion. Il doit, le cas �ch�ant, 
prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles. En cas de litige avec la soci�t� de gestion, il 
informe la Commission des op�rations de bourse.

Article 7 - Le commissaire aux comptes

Un commissaire aux comptes est d�sign� pour six exercices, apr�s accord de la Commission des
op�rations de bourse, par le conseil d’administration ou le directoire de la soci�t� de gestion.

Il effectue les diligences et contr�les pr�vus par la loi et notamment certifie, chaque fois qu’il y a lieu, la 
sinc�rit� et la r�gularit� des comptes et des indications de nature comptable contenues dans le rapport de 
gestion.

Il peut �tre renouvel� dans ses fonctions.

Il porte � la connaissance de la Commission des op�rations de bourse, ainsi qu’� celle de la soci�t� de 
gestion du FCP, les irr�gularit�s et inexactitudes qu’il a relev�es dans l’accomplissement de sa mission.

Les �valuations des actifs et la d�termination des parit�s d’�change dans les op�rations de 
transformation, fusion ou scission sont effectu�es sous le contr�le du commissaire aux comptes.

Il appr�cie tout apport en nature et �tablit sous sa responsabilit� un rapport relatif � son �valuation et � 
sa r�mun�ration.

Il atteste l’exactitude de la composition de l’actif et des autres �l�ments avant publication.

Les honoraires du commissaire aux comptes sont fix�s d’un commun accord entre celui-ci et le conseil
d’administration ou le directoire de la soci�t� de gestion au vu d’un programme de travail pr�cisant les
diligences estim�es n�cessaires.

En cas de liquidation, il �value le montant des actifs et �tablit un rapport sur les conditions de cette 
liquidation.

Il atteste les situations servant de base � la distribution d’acomptes.

Ses honoraires sont compris dans les frais de gestion.

Article 8 - Les comptes et le rapport de gestion

� la cl�ture de chaque exercice, la soci�t� de gestion, �tablit les documents de synth�se et �tablit un 
rapport sur la gestion du fonds pendant l’exercice �coul�.

L’inventaire est certifi� par le d�positaire et l’ensemble des documents ci-dessus est contr�l� par le 
commissaire aux comptes.

La soci�t� de gestion tient ces documents � la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois 
suivant la cl�ture de l’exercice et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces 
documents sont, soit transmis par courrier � la demande expresse des porteurs de parts, soit mis � leur 
disposition � la soci�t� de gestion ou chez le d�positaire.
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TITRE 3 - MODALIT�S D’AFFECTATION DES R�SULTATS

Article 9

Le r�sultat net de l’exercice est �gal au montant des int�r�ts, arr�rages, dividendes, primes et lots, jetons 
de pr�sence ainsi que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds major� du 
produit des sommes momentan�ment disponibles et diminu� des frais de gestion et de la charge des
emprunts.

Les sommes distribuables sont �gales au r�sultat net de l’exercice augment� des reports � nouveau et 
major� ou diminu� du solde des comptes de r�gularisation des revenus aff�rents � l’exercice clos.

La soci�t� de gestion d�cide de la r�partition des r�sultats.

Pour chaque cat�gorie de parts, le cas �ch�ant, le FCP peut opter pour l’une des formules suivantes:

 la capitalisation pure : les sommes distribuables sont int�gralement capitalis�es � l’exception de 
celles qui font l’objet d’une distribution obligatoire en vertu de la loi ;

 la distribution pure : les sommes sont int�gralement distribu�es, aux arrondis pr�s ; possibilit� de 
distribuer des acomptes ;

 pour les FCP qui souhaitent conserver la libert� de capitaliser ou/et de distribuer. La soci�t� de gestion 
d�cide chaque ann�e de l’affectation des r�sultats. Pr�voir la possibilit� de distribuer des acomptes.

TITRE 4 - FUSION - SCISSION - DISSOLUTION – LIQUIDATION

Article 10 - Fusion – Scission

La soci�t� de gestion peut soit faire apport, en totalit� ou en partie, des actifs compris dans le fonds � un 
autre OPCVM qu’elle g�re, soit scinder le fonds en deux ou plusieurs autres fonds communs dont elle 
assurera la gestion.

Ces op�rations de fusion ou de scission ne peuvent �tre r�alis�es qu’un mois apr�s que les porteurs en 
ont �t� avis�s. Elles donnent lieu � la d�livrance d’une nouvelle attestation pr�cisant le nombre de parts 
d�tenues par chaque porteur.

Article 11 - Dissolution – Prorogation

Si les actifs du fonds demeurent inf�rieurs, pendant trente jours, au montant fix� � l’article 2 ci-dessus, la 
soci�t� de gestion en informe la Commission des op�rations de bourse et proc�de, sauf op�ration de fusion 
avec un autre fonds commun de placement, � la dissolution du fonds.

La soci�t� de gestion peut dissoudre par anticipation le fonds; elle informe les porteurs de parts de sa 
d�cision et � partir de cette date les demandes de souscription ou de rachat ne sont plus accept�es.

La soci�t� de gestion proc�de �galement � la dissolution du fonds en cas de demande de rachat de la 
totalit� des parts, de cessation de fonction du d�positaire, lorsqu’aucun autre d�positaire n’a �t� d�sign�, 
ou � l’expiration de la dur�e du fonds, si celle-ci n’a pas �t� prorog�e.

La soci�t� de gestion informe la Commission des Op�rations de Bourse par courrier de la date et de la 
proc�dure de dissolution retenue. Ensuite, elle adresse � la Commission des Op�rations de Bourse la 
rapport du commissaire aux comptes.
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La prorogation d’un fonds peut �tre d�cid�e par la soci�t� de gestion en accord avec le d�positaire. Sa 
d�cision doit �tre prise au moins 3 mois avant l’expiration de la dur�e pr�vue pour le fonds et port�e � 
la connaissance des porteurs de parts et de la Commission des Op�rations de Bourse.

Article 12 – Liquidation

En cas de dissolution, le d�positaire, ou la soci�t� de gestion, est charg�(e) des op�rations de 
liquidation. Ils sont investis � cet effet, des pouvoirs les plus �tendus pour r�aliser les actifs, payer les 
cr�anciers �ventuels et r�partir le solde disponible entre les porteurs de parts en num�raire ou en 
valeurs.

Le Commissaire aux comptes et le d�positaire continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’� la fin des 
op�rations de liquidation.

TITRE 5 - CONTESTATION

Article 13 – Comp�tence – Election de domicile

Toutes les contestations relatives au fonds qui peuvent s’�lever pendant la dur�e de fonctionnement de 
celui-ci, ou lors de sa liquidation, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la soci�t� de 
gestion ou le d�positaire, sont soumises � la juridiction des


